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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 6.638 du 12 septembre 
1979 autorisant un Consul honoraire d exercer ses 
fonctions dans la Principauté. 

RAINIER III 
PAR LA @RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Commission Consulaire, en date .du 21 juin 
1979, par laquelle M. le Président dé la République de 
Côte d'Ivoire a nommé M. Jean-:François CULLIEY-
!UER, Consul hOnoraire de Côte d'Ivoire à Monaco ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean-François CULLIEYRIER est autorise à 
exercer les fonctions de Consul honoraire de Côte 
d'Ivoire dans Notre Principauté et il est ordonné à 
Nos Autorités administratives et judiciaires de le 
reconnaître en ladite qualité. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de là présente ordonnance. 	• 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze sep-
tembre mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.639 du 12 septembre 
1979 portant nomination du Côneul honoraire de 
la Principauté à Sydney (Australie). 

RAINIER III 
PAR LA GRACI3 DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la constittnion du 17 décembre 1962 ; 
Vu l'ordonnance du 7 mars 1878, et Notre ordon-

nance n° 862, du 9 décembre 1953, portant organisa-
tion des Consulats ; 

Vu Notre ordonnance n° 2.050, du 7 septembre 
1959, portant classification des postes diplomatiques 
et consulaires à l'étranger, modifiée par Nos ordon-
nances ultérieures ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Lady Mary FAIRPAX est nommée Consul hono-
raire de Notre Principauté à Sydney (Australie). 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi 
ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne( de là promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Ndtre Palais à Monaeo, le dbuze sep-
tembre mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Ela? 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.640 du 12 septembre 
1979 portant naturalisation monégasque. 

• RAINIER III 
PAR LA CiRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été Présentée par le Sieur 
Paul Biancheri, tendant à son admission parmi Nos 
Sujets 

Vu la constitution du 17 décembre 1962 
Vu les articles 9 et 21 du Code civil 
Vu l'article 25 § 2 de l'ordonnance organiqu'e du 9 

mars 1918 
Vu Notre ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Nos ordonnances n° 480, du 20 novem 
bre 1951, et n° 4.579, du 5 novetnbre 1970 
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Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
judiciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur Paul BRNCHERI, né le 5 septembre 1926; 
à Menton (Alpes-Maritimes), est naturalisé monégas-
que. 

Il sera tenu et réputé comme tel et jouira de tous 
les droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans 
les conditions prévues par l'article 21 du Code civil. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi 
ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre PalaiS à Monaco, le donze sep 
tembre mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Soitveraine n° 6.641 du 12 septembre 
1979 portant naturalisations monégasques. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les requêtes qui NOus ont été présentées par le 
Sieur Albert, Louis, Charles VANNUCCI et la Dame 
Yvette, Marie-Jeanne, CharlOtte DIE, son épouse, 
tendant à leur admission parmi Nos Sujets 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu les articles 9, 10 et 21 du Code Civil ; 
Vu l'article 25 § 2 de l'ordonnance organique du 9 

mars 1918 ; 
Vu Notre ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Nos ordonnances n° 480, du 20 novem-
bre 1951 et n° 4.579, du 5 novembre 1970 ; 

Sur le rapport de Notre directeur des Services 
Judiciaires ; 

Notre Conseil de là Centrônne entendu 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur Albert, Louis, Charles VANNUCCI, né le 
10 février 1938, à Beausoleil (Alpes-Maritimes) et la 

Dame Yvette, Marie-Jeanne, Charlotte DIE, née le 13 
juin 1941, à Monaco, son épouse, sont naturalisés 
moriéga3ques. 

Ils seront tenus et réputés comme tels et jouiront 
de tous les droits et prérogatives attachés à cette qua-
lité, clans les conditions prévues par l'article 21 du 
Code Civil. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'Ëtat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze sep-
tembre mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat : 

P. BLANCHY. 

I 

Ordonnance Souveraine n° 6.642 du 18 seÈtembre 
1979 admettant un fonctionnaire à faire valoir ses 
4roits à la retraite et lui conférant l'honorariat. 

RAINIER III 
PAR LA dRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 526, du 23 décembre 1950, sur les pen-
sions de retraite des fonctionnaires ; 

Vu la !oi n° 975, du 12 juillet 1915, portant statut 
des fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 2.593, du 28 juillet-1961, 
nommant le Secrétaire général du Ministère d'Etat 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 5 septembre 1979, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE, PREMIER. 
M. Charles MINAZZOLI, Secrétaire général du 

Ministère d'Etat, est admis à faire valoir ses droits à la 
retraite, à compter du 28 septembre 1979.   

ART. 2. 
L'honorariat est conféré à M. Charles M INAZ-

ZOLA. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
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chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit sep-
tembre mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

P/Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

Le Vice-Président du Conseil d'Etat 
A. CROVETFO. 

Ordonnance Souveraine n° 6.643 du 18 septembre 
1979 partant nomination du Secrétaire général du 
Ministère d'Etat. 

RAINIER III 
PAR LA TRACE DE DIEU 

PRINCE'SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n° 6.364, du 17 août 1978, 
déterminant les emplois supérieurs visés par Partielle 4 
de la loi n° 975, du 12 juillet 1975, précitée 

Vu Notre ordônnance n° 3.931, du 18 décembre 
1967, portant nomination ` d'un Secrétaire général au 
Département des Travaux Publics et des Affaires 
Sociales 

Vu les délibérations du Conseil de gouvernement 
en date des 4 juillet 1979 et 5 septembre 1979, qui 
Nous ont été communiquées par Notre Ministre 
d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M.-Jean RATTI, Secrétaire général au Départernent 
des Travaux Publics et des Affaires Sociales, est 
nommé Secrétaire général du Ministére d'Etat. 

Cette nomination prend effet a compter du 28 sep-
tembre 1979. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit sep-
tembre mil neuf cent soixante-dix-neuf, 

RAINIER. 
Par le Prince, 

P/Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

Le Vice-Président dit Conseil d'Etat 
A. CROVETTO. 

ARRÊTÉS IVIINISTÉRIMS 

Arrêté Ministériel n° 79-372 du 10 septembre 1979 
portant modification à la réglementation des subs-
tances vénéneuses destinées à la médecine 
humaine. 

Nous, Ministre d'État de In Principauté, 
Vu la loi tià 8 du 14 août 1918, modifiée par la loi n° 578 du 23 

juillet 1953 sur l'importation, le commerce, la détention et l'usage 
des substances vénéneuses, notamment l'opium, la morphine o la 
cocaïne ; 

Vu Pordcinnarice-loi n° 151 du 13 février 1931, réglementant 
l'exercice de la pharrnacié, de l'herboristerie, dés produits pharma-
ceutiques, des sérums et des Produits d'origine organique 

Vu la loi n° 565 du 1'5 juin 1952; Modifiée parla loi n 578 du 23 
juillet 1953 et par l'ordonnance-16i n° 658 du 19 mars 1959 régle-
mentant la pharmacie, PherbOristerie, les prodnits phattnaceuti-
ques, les sérums et leS produits,d'origine otganique 

Vu la loi n 890 du let juillet 19/0`Sur les Stupéfiants ; , 	 . 
Vu l'ordonnance souVeraine n° 753 du 7 mai 1953 réglementent 

la détention, l'importation, le commerce et l'usage des substances 
vénéneuseS ; 

Vu l'ordonnance souveraine te 754 du 7 mai 1953 portant appli-
cation dela loi n° 565 du 15 Pin 1952'Susvisée ; 

Vu l'atrêté Ministériel n0  68321 du 16 octobre .1968 fixânt la 
composition dés sections 1 et 2 deS Substancevénéneuses, thodifié 

Vu la délibératiOn du Conseil de Gouvernethent en date du 
5 septembre 1979 ; 

Arrêtons : 

A RTICt.t. PRIMËR. 
Les tableaux figurant aux Atrètés susvisés portant réglementa-

tion de substances vénéneuses, sont modifiés par les dispositions de 
l'annexe jointe au présent atrêté. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 	• 
Fait àMonaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix septembre 

mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d'État : 
A. SAIN r-MIEUX. 

ANNEXE 
A L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 79-372 

du 10 septembre 1979 

— Sort inscrits à la section II des tableaux de substances yen& 
neuses les produits suivants : 

TAISLEAU À 
Acide (,2R-cis)-(3-Métityloxiran911) phosphdnique ou fosfomy-

eine et ses sels. 
(Arnino-4 clitnéthoxy-6, 7 quinazolini-f)-4 (furoyl-2)-1 pipéra-

zinc ou praiosiné et ses gels,  
Chloro-à (Otioro-2 Ohény1-6) niéthy1-1 41-1-114,4:triazolo) 14,3- 

al thenzodiazérdne,1,41 ou Irlazolam et Ses selg. 
Chloro-2 (pitJéraziny1-1)-1 I Mou) 1h; fl foxazépine-1,4) ou 

attioxapineet ses sels. 



Vendredi 21 Septembre 1979 JOURNAL DE MONACO 891 

(Cyclopentylidénedioxy)-16 a, 17 fluoro-9 hydroxy-1113 dioxo-
3, 20 pregnadiène-1,4 yle-21 (acétate de) GU,  anicinonlde et ses 
esters. 

Hydroxy-2 hydroxy-1 [(méthyl-11 phényl-3 propyl) amino] -2 
éthyl) -5 benzamide ou labetalol et ses sels. 

( )-Isopropylamino-1 Kméthoxy-2 éthyl)-4 phénoxy] -3 
propanol-2 ou metoprolol et ses sels. 

Tris-dirriéthylamino-2,4,6 triazine-1,3,5 ou hexaméthylméla-
mine et ses sels. 

TAHLEAU C 
Acide (carbamoyloxyméthyl)-3 [(fury1-2)-2 métitoxyhnino-2 

acétamido-(27)[-7 oxo-8 thia-5 aza-1 bicyclo [4.2.0] octène-2 
carboxylique-2-(6R,71t) ou, céfuroxime et ses sels. 

Benzoyle (Peroxyde de). 
0-d iamino-2, 6 tétradésoxy-2,3,4,6 a -D-glycéro-hexéno-4 

pyrannosy1-(194) 0-1désoxy-3 C-méthy1-4 méthylatnino-3 13 -L-
arabinopyrannosyl- (1.4 6)1 désoxy-2 D-streptamine ou siSomteine et 
ses sels. 

Arrêté Ministériel n° 79-373 du 10 septembre 1979 
portant majoration du traitement indiciaire de base 
de la Fonction publique. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnai-

res de l'Etat ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 79-337 du 13 juillet 1919 portant majo-
ration du traitement indiciaire de base de la Fonction publique ; 

Vu la délibération du ConSeii de Couve:liement en date du 
5 septembre 1979 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PROIvMIPR. 
Le traitement indiciaire de base visé à l'article 29 de la loi n° 975 

du 12 juillet 1975 afférent à l'indice 100 est fixé à la somme annuelle 
de : 
— 15.245 francs, à compter du 1,,  juillet 1979 
— 15.570 francs, à compter du 1," septembre 1979 ; 
— 15.785 francs, à compter du 1,,  novembre 1979. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

• Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le .dix septembre 
mil neuf cent soixante-dix,neuf. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

universel) au dlinanehe 30'SePtembre 1979 à trots hetir'eS (alibi-Melle • 
30 septembre 1979 à une hellre en ternps universel). 

La nouvelle heure légale prendra effet en conséquence. 

Direction de La FonctiOn publique 

Avis de vacance cremplei relatif à sept postes de régu-
lateurs de circulation contractuels au service de la 
circulation. 

Là Direction de la Fonction publique fait connaître que 7 poste 
de régulateurs de circulatiOn contractuels pour une période d'un an, 
éventuellement renouvelable, sont vacants au Service de la Circula-
tion. 

Les personnes hitéresséeS par cet emploi devront faire parvenir à 
la Direction de la FOneioli Publique dans les 8 jours de la Publica-
tion du présent avis au «Journal de Monaco », un dossier compre 
nant 

— une demande d'emploi manuserite 
— un extrait d'acte de naissance ; 

un certificat de bonnes 	efmeeurs ; 

— un extrait du casier judiciaire de moins de trois 'mois de 
date ; 

-- un certificat de nationalité.; 
— une copie certifiée conforme des titres ou référencés éven-

tuellement présentés. 
Les candidats devront satisfaire aux cOndit ions suivantes : 
— être âgés de 21' ans réVolus à la date du dépôt' de la canCticia-

ture et de 40 ana au plus  
— justifier d'un niveau de formation correspondant à la fin de 

premier cycle de l'enseignement secondaire ; 
posSèder des, rudiments d'une (ou plusieurs) langue étrangère 
(anglais, allemand, italien). 

Ils seront tenus dé Se soumettre aux épreuves d'un examen por-
tant sur les Matières suivantes, notées sur 20 points. 

— calcul mental (opération; élémentaires) test de mémorisation 
(coef. 1) 

— test d'efficacité et de rapidité de décision (coef. 2) 
— épreuve pratique consistant en un essai d'une heure « in 

situ » (coef. 2) 
Pour être admis à la fonction, les candidats devront obtenir un 

minimum de 60 'points. 
Conformément à la législation én vigueur, la priorité d'emploi 

sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 

MINISTÈRE DÉTAT 

Secrétariat Général 

Fixation del'heure légale. 

Il est rappelé que l'heure à été avancée du diMaliche 1' avril 
1979 à deux heures (dimanche 1,,  avril 1979 à une heure 'en temps 

Avis de vacance d'emploi relatif à cinq postes d'hôtes-
ses bilingues contractuelles. 

La Direction 'de la Fonction publique fait connaître que Cinq 
postes d'hôtesses,bilingues contractuelles pour une période d'un an, 
éventuellement renouvelable, sont vacants au Service de la Circula-
tion. 

Les persànnes intéresséëg par cet etriploi devront faire Parvenir à 
la Direction de là Fondtron Publique danS les 8 jourS de la publica-
tion du présent avis au « Journal de Monaco », un dciSsier comPre-
nant 
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une demande d'emploi manuscrite ; 
— un extrait d'acte de naissance ; 
— un certificat de bonnes vie et mers ; 
— un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de 

date ; 
— un certificat de nationalité ; 
— une copie certifiée conforme du (ou des) titres ou références 

éventuellement présentés. 
Les candidates devront satisfaire aloi, conditions suivantes : 
— etre agées de 21 ans. révolus à la date du dépôt de la candida= 

tore et de 40 ans au plus ; 
— avoir une bônne présentation et s'exprimer correctement ; 
— avoir le sens des relations avec le public ; 
— posséder une culture générale suffisante ; 
— maîtriser parfaitement deux langues étrangères (anglais obli-

gatoire). • 
Conformément à la législation en vigueur, la priorité d'emploi 

sera réservée aux candidates de nationalité monégasque. 

DEPARTElVIENT DES TRA VAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales 

Circulaire n° 79-78 du 4 septembre 1979 Concernant 
les attributions et le fonctionnement des Comités 
d'Hygiène et de Sécurité créés par l'ordonnance 
souveraine n° 4.789 du 8 septembre 1971. 

Les Comités d'Hygiène et de Sécurité créés par l'odOnnance sou-
veraine n° 4.789 du 8 septembre 1911, dans les entrepriSes indus-
trielles, de bâtiment et travaux publics emPloyant plus de 50 Salariés 
ainsi que dans les entreprises commerciales comprenant plus de 500 
salariés, se réunissent, sur convocation de leur président, tous les 
trimestres et en cas d'accident grave du travail, dans le but de : 

1) procéder ou faire procéder à une enquête en cas d'accident ; 
— ayant entrainé une incapacité de travail supérieure à 20 
jours, 
— ayant entrainé une incapacité permanente, 
— ayant entrainé un décès, 
— ayant révélé l'existence d'un danger grave, même si les 
conséquences en ont été évitées. 

2) procéder à l'inspection de l'établissement ou du chantier afin 
d'y appliquer les, mesures d'hygiène et de sécurité ; 

3) veiller au bon entretien des dispositifs de protection ; 
4) organiser l'instruction d'équipes chargées des services 

d'incendie ou de sauvetage ; 
5) donner un avis sur toute mesure se :.attachant à sa mission ; 
6) développer le sens du risque profesSionnel par les moyens les 

plus efficaces. 
L'accoMplissement de ces missions fait l'objet d'un rapport 

annuel d'activité, signé de tous ses membres, et adressé avant le 
juillet à l'Inspecteur du Travail. Ce rapport qui comprend égale-
ment des renseignements statistiques devrait être dressé selon le 
cadre suivant : 

— Etablissernent 	  
— Adresse de l'établissement 	  

. 	Renseignements généraux : 
— nature de l'industrie : 

sources de dangers particuliers à l'industrie 
dangers d'accidents 
dangers de maladie professionnelle ; 
dangers d'incendie. 

— effectif moyen mensuel (hommes, fenimès, mineurs) : 
employés ; 
ouvriers ; 
total. 

Il. — Activités du Comité : 
— nombre de séances tenues au cours de l'année ; 
— nombre d'inspections effectuées au cours de l'année en vue 

d'examiner les conditiotis générales d'hygiène et de sécurité du tra-
vail ; 

— questions nouvelles ou spéciales de Sécurité ayant trait à la 
prévention que le Comité aura été amené à examiner en cours 
d'année. 

111. 	Application des prescriptions relatives à l'hygiène et à la 
sécurité du travail, action du COmité relative à l'apPlica-
tion : 

a) des mesures générales de protection et de salubrité applica-
bles à tous les établissements : éclairage, aération, évacua-
tion des poussières et Vapeurs, proteetion des machines, pré= 

. 	cautions à prendre contre les incendies; etc. 
b) des prescriptions particniières relatives soit à Certaines pro-

fessions, soit à certains modes de travail, 
c) résultats de son intervention. 
— Statistiques : 

nombres d'enquêtes effectuées par le Comité, 
statistiques des adcidents du travail comprenant égaletnent : 
a) taux de.fréquence nombre d'accidents avec arrêt de travail 

par. 1.000.000 heures ouvriers de travail selon la formule : 

TF = nombre d'accidents x 1.000.000 

nombre d'heures ouvriers 
b) taux de gravité . nombre de journées perdues (dimanches et 

jours fériés compris) par 1.000 heures Ouvriers de • travail 
selon la formule : 

TG — nombre de journées perdues x 1.000 

nombre d'heures ouvriers 
Le taux de gravité sera c'alettlé en prenant pour base forfaitaire

6.000 journées pour une incapacité perManente totale audit') décès, 
et pour.une incapacité permanente partielle un nombre de journées 
proportionnel au taux d'incapacité. 

V. — Action préventive : 
— Enseignements tirés, pour la prévention, des enquétes et sta-

tistiques d'accidents du travail 
— indiquer les machines les pluS dangerenses et les causes don-

nant lieu au plus grand nombre d'aecidents, 
— réalisations effectuées dans le domaine de l'hygiène et de la 

sécurité des travailleurs, 
—• moyens mis pour prvenir le retour des accidents : 
a) nouveaux dispositifs dé protection des tnachities, 
b) amélioration des conclitionS dé travail des ouvriers, 
e) moyens efficaces eviter lés aecidents qui ne peuvent être 

imputables qu'à l'ouvrier lui-même (faeteur hutnain) 
— Prévention des incendies : essais périddignes du matériel, exer-
cice du personnel. 
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VI. — Action de propagande : 
— moyens mis en oeuvre pour créer et développer Parmi le per-

sonnel ouvrier et le personnel de maîtrise l'esprit de sécurité : 
— propagande par l'image ou le document imprimé : affiches, 

tracts, etc... 
— propagande orale : conférences, actions 'des agents de maî-

trise, éducation des apprentis et des jeunes ouvriers. 
— autres moyens de propagande. 

VII, --- Observations générales qui ne rentreraient pas dans le 
cadre des chapitres précédents. 

Le Service de l'Inspection du Travail, chargé de veiller à l'appli-
cation des dispositions de l'ordonnance souveraine n° 3.706 du 5 
juillet 1948 fixant les conditions d'hygiène et de sécurité du travail, 
ainsi que de celles prises pour son appliCation, potirra constater tôle 
manquement aux dispositions de l'ordonnance souveraine n° 4.789 
du 8 septembre 1971 créant les comités d'hygiène et de sécurité du 
trayait. 

Circulaire n ° 79-79 du 6 septembre 1979 précisant les 
salaires minima du perSonnel cadre dans l'industrie 
du cartonnage à compter du lerjuM 1979. 

I. — Conformément aux dispositions dé là loi n 739 du 16 
mars 1963'sur les salaires et de l'arrêté miniStériel n° 63-131 du 21' 
mai 1963 pris pour son applicatIon; les taux des salaires minima du 
personnel cadre dans l'industrie du cartonnage ne peuvent en aucun 
cas être inférienrs aux salaires ci-après : 

Rémunérelions réelles 
A partir du le juin 1979, les appointements réels des cadres 

devront être au moins égaux aux appointements réels de févrict-
1979 majcrés de 3,52 %. 

Rémunérations conventionnelles : 
A compter du le juin 1979, la valeur du coefficient 100 mensuel 

des cadres est fixée à 1.590 F. (sur la base d'un Salaire horaire mini-
mum de 9,17 F. pour 173,33 h.). 

RÉMUNÉRATION MENSUELLÉ MINIMUM 

RéinunératiOn 
Coefficients 	 mensuelle minimum 

F. 
300 4.770 
350 5.565 
400 6.360 
600 9.540 

PLUS VALUES 

	

+ 10 	 159 F. 

	

20 	 318 F. 

Ces salaires ont fait l'objet d'un accord conclu entre les organi-
sations patronales et ouvrières françaises. Ils Sont 'applicables dam 
la région économique voisine à compter du 1,,  juin 1979. 

Il. — A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 0/0 qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes 
Sociaux. 

III, — Il est rappelé que la rémunération totale acquise par le 
salarié à l'occaSion du travail et le nombre d'heures de travail effec-
tuées doivent être intégralement déclarés aux Organismes Sociaux. 

Circulaire n° 79-80 du 6 septembre 1979 précisant les 
taux minima des salaires du personnl dés agences 
générales d'assurances à compter des l er  janvier 
1979 et ler avril 1979. 

1. Conformément aux dispositions de la loi n° 729 du 16 mars 1963 
sur les salaires et de l'arrêté ministériel n° 63.131 du 21 mai 1963 
pris pour son aPpliCation, les taux des salaires Minima du personnel 
des agences générales d'assurances ne peuvent, en aucun cas, être 
inférieurs aux salaires ci-après : 

SALAIRES MENSUELS MINIMA A COMPTER DU : 

2ème catégorie : 

1°C janvier 1979 
F. 

I" avril 1979 
F. 

le' échelon 1.979 2.028 
2ème échelon- 1.993 * 2.043 
Ume échelon 2.038 * 2.089 
4ème échelon 2.121 2.174 

3ème catégorie : 
lei échelon 2.184 2.239 
2ème échelon 2.261 2.318 

4ème catégorie : 2.458 2.519 
Agents de maîtrise : 

+15 % 
+33 % 

Cadres : 4.247 4.353 

S.M.I.C. au 1.4.79 : 2.018,40 F. 
1.7.79: 2.106,00 F. 	. 
1.9.79 : 2.152,76 F. 

SALAIRES REELS 
Les salaires réels payés au titre du mois de janvier et ceux payés 

au titre du mois d'avril au personnel relevant de Ia présente conven-
tion devront être respectivement supérieurs de 10,50 % à ceux qui 
étaient en vigueur au le janvier 1978 et 3,80 e/o à Ce.IX en vigueur au 
le janvier 1979. 

Ces salaires ont fait l'objet d'un accord conclu entré les org'ani-
salions patronales et ouvrières françaises. Ils sont applicables dans 
la région économique voisine à compter des le janvier et le avril 
1979. 

II. — A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux. Organismes 
Sociaux. 

III. — 11 est rappelé , que la rémunération totale acquise par le 
salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures detravaii effec-
tuées doivent être intégralement déclarés aux Organismes Sociaux. 

Circulaire n° 79-81 du 6 septembre 1979 précisant les 
nouveaux salaires minima des personnels des 
industries chimiques à compter du lerjuillet 1979. 

1. 	Conformément aux dispositions de la loi n° 139 du 16 
mars 1963 sur les Salaires et de l'arrêté ministériel n° 63-131 du 21 
mai 1963 pris pour son applicatiOn, les taux minima des salaires du 
personnel des industries chimiques, ne peuvent, en aucun cas, être 
inférieurs aux salaires ci-apres : 
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APPOINTEMENTS MINIMA MENSUELS 
Les appointeMents minima mensuels applicables au 1" juillet 

1979 sont calculés à partir de la valeur du point fixée à .16,2075 F. 
Coefficients 	 Appointements minima 

130 	 2.101,00 F. 
140 	 2.269,05 F. 
150 	 2.431,15 F. 
160 	 2.593,20 F. 
115 	 2.836,35 F. 
190 	 3,079,45 F. 
205 	 3.322,55 F. 
225 	 3.646,70 F. 
235 	 3.808,80 F. 
250 	 4.051,90 F. 
275 	 4.457,10 F. 
300 	 4.862,25 F. 
325 	 5.267,45 F. 
350 	 5.672,65 F. 
360 	 5.834,70 F. 
400 	 6.483,00 F. 
460 	 7.455,45 F. 
480 	 7.779,60 F. 
510 	 8.265,85 F. 
550 	 8.914,15 F. 
660 	 10.696,95 F. 
770 	 12.479,80 F. 
880 	 14.262,60 F. 

S.M.I.C. au 1.9.79.: 2.152,76 F. 
Coericients conservés à titre provisoire pour le personnel en 

place au 1 ei  décembre 1978. 
Coefficients 	 Appointeinénts minima 

385 	 6.239,90 F. 
410 	 6.645,10 -F. 
440 	 7.131,30 F. 

Points supplémentaires : 
— travail sur machine mécanographe à clavier complet, 
— employé principal, 
— mesures et monnaies étrangères, 
— langues étrangères, 
— affectation à un service de recherche. 

Points Suppléments mensuels 
5 81,05 F. 

10 162,10 F. 
20 324,15 F. 
25 405,20 F. 
30 486,25 F. 
35 567,30 F. 
40 648,30 F. 
55 891,45 F. 

Indemlité de panier de nuit : 	17,465 F. 
Rénumération minimale annuelle garantie applicable à compter 

du 1" juillet 1979 est fixée à 30,466 F. 
Les salaires réels sont augmentés de 2,5 % à compter du 1" juil-

let 1979. 

C'est ce pourcentage de 2,5 % qui a donc été utilisé pour déter 
miner le nouveau montant de la rémunération minimale annuelle 
garantie applicable au 1" juillet 1979. 

Il est précisé que « en ,  cas d'entrée ou de départ en cours d'année 
dans l'entreprise, le salarié a la garantie de la rémunératiOn minima 
annuelle garantie au prorata de son temps de présence. » 

Nous rappelons que pour vérifier si le salarié a bien le bénéfice 
de cette rémunération minimale annuelle garantie, Il convient de 
prendre en considération tous les éléments de la rémunération à 
l'exclusion 

— de la prime d'ancienneté, 
— des heures supplémentaires,  

— des indemnités ayant le caractère de reenboursement de frais. 

On observera que les primes de nuit, du dimanche et des jours 
féries sont incluses dans la rémunération mininaale annuelle garait-
Cependant, les entreprises s'efforceront de Maintenir entre travail-
leurs postés et non postés de même coefficient un écart •significati f. 

Ces salaires ont fait l'objet d'un accord conclu entre les organi-
sations patronales et ouvrières frariCaises. Ils sent aPplicables dans 
le région économique voisine à cOrnpter do le juillet 1919. • 

II. .A ces salaires minima s'ajoute Pindenntité exceptionnelle de 
5 oio qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes 
Sociaux. 

III. Il est rappelé que la réniunératiosi totale acquise pas le sala-
rié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail effectuées 
doivent être intégralement déclarés aux Organismes Sociaux. 

Circulaire n° 79-82 du 11 septembre '1979 portant relè-
vement du S.It1.1.C. (Salaire Minhnum Interpro-
fessionnel de Croiseance) à compter du 1" seP-
tembre 1979. 

En application de la Loi n° 739 du'16 mars 1963 sur les salaires 
et de t'arrêté ministériel n°, 63-131 du 21 mai 1963 pris pour son 
application le montant du Salaire Minimum Interptdessionnel de 
Croissance (S.M.I.C.) est fixé à 12,42 F. à compter du 1" septem-
bre 1979. 

CHAMP D'APPLICATION : 

1°) Bénéficiaires 
Le nouveau salaire minimum est applicable à l'ensemble deS t râ  

vailleurs de l'un ou de l'autre sexe, âgéS de 18 adrévolus et d'apti-
tudes physiqueS normales, entploYés pratictnettient danS l'ensemble 
des'professions (vOit exceptions ci-après) et quel que soit leirr mode 
de rémunération (horaire, mensuel, rendement, pièces, etc.) 

2°) Cas spéciaux : 
Il est rappelé que, Conformément aux prescriptions de l'Arrêté 

Ministériel n° 71-198 du 14 juin 1911;les taux minima déS salaires 
des jeunes travailleurS âgés de moins de 18 ans et non ,  liés par con-
trat d'apprentissage sont fixés sans préjudice de l'application du 
principe à travail de valeur égale — salaire égal — en tenant compte 
de l'instruction générale requise, de la nature du travail, de l'expé-
rience acquise et du rendement moyen. 

Toutefois, ces salaires ne peuvent, en aucun cas, être inférieurs 
au salaire Minimum vital, compte tenu des taux dabattement sui-
vants : 

— de 16 à 17 ans 20% 
--- de 17 à 18 ans IO % 
Travailleurs d'aptitude réduite : on peut appliquer une réduc-

tion de 10 % du salaire minimum vital. 

3°) Exclusions : 
Les dispositions concernant le salaire minimum vital ne sont pas 

apPlicables : 
— aux apprentis titulaires d'un contrat d'apprentissage, 
— 'au personnel domestique y compris les femmes de mé-

nage travaillant pour des particuliers. 

OBLIGATIONS DES EMPLOYEURS 

A compter du 1" septembre 1979 aucun salarié entrant dans le 
champ d'application de la réglementation précitée ne peut être payé 
à un taux inférieur à 12,42 francs de l'heure. 

Le salaire à prendre en considération est celui correspondant .à 
une heure de travail` effectif. 

Voici à titre d'exeniple, un tableau indiquant les nouveaux salai-
res minima én vigueur â Monaco, à compter du I" septembre 1979, 
sans tenir contrite dé la majoration monégasque de 5 u/o. , 



TAUX HEBDOMAIRES (40 heures) 
	

AVANTAGES EN NATURE. 

	

4- 18 ans  	 496,80 	Pour les salariés auxquels l'employeur fournit la nourriture, en 

	

17 à 18 ans 	447,20 	totalité ou en partie et le logement, le salaire minimum en espèce 

	

16 à 17 ans 	397,60 	garanti est déterminé en déduisant du S.M.I.C. les Sommes fixées 
par la Convention Collective, A défaut d'une telle convention ou 

TAUX MENSUELS (40 heures hebdomadaires) 	 d'un tel accord la nourriture est évaluée pour un seul repas à une 
ou 173 h. 1/3 par mois 	. 	 somme forfaitaire, soit 

+ 18 ans 	  2-152,80 
17 à 18 ans 	 I 937,86 
16 à 	17 ans 	  1 722,93 

NOURRITURE.  
1 personne 

LOGEMENT 
2 personnes 1 repas 2 repas 

7,68 15,36 1,15 1,68  

Salaire national minimum du personnel des hôtels, cafés, restaurants et des établissements ou organismes dans lesquels des denrées. ali-
mentaires ou des boissons Sont ccitisonitnées sur place et du personnel de cuisine des autres établissements qui, en raison des conditions par-
ticulières de leur travail ou des usages, sont nourris gratuitement par l'employeur Ou reçoivent une indemnité ecirtlniPensatriee : 

CUISINIERS 
	

• 11 - AUTRES PERSONNELS 
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TAUX HORAIRES 

AGES NORMAL + 25 % + 50/0 

+ 	18 ans 12,42 15,5250 18,6300 
17 à 18 ans - 10 % 11,18 13,9750 16,7700 
16 à 17 ans - 20 % 9,94 12,4250 14,9100 

SMIC mensuel 
44 -h par 
semaine 

190 h 666 
par mois 

SMIC mensuel 
45 h 

de présence 
hebdomadaire 

195 h 
par mois 

SMIC mensuel 
49 h 

par semaine 
191 h 10 
par mois 

SMIC mensuel 
50 h 

de présence 
hebdomadaire 

195 h 
par mois 

• 
1 - PERSONNEL NI NOURRI, NI LOGE 

. 	Salaire brut 	  2 368,08 2 421,90 2 372,46 2 421,90 
4 	moitié nourriture 26 j 199,68 199,68 199,68 199,68 

. Salaire minimum en espèce 	  2 567,16 2 621,58 2 572,14 2 621,58 

2 - PERSONNEL NOURRI SEULEMENT 
/ repas : salaire minimum en espèce 	  2 368,08 2 421,90 2 372,46 2 421,90 
2 repas : salaire minimum en espèce 	  2 168,40 2 222,22 2 172,78 2 222,22 

3 - PERSONNEL LOGE SEULEMENT 
. 	Evaluation du logement : • 

(0.15 x 30 = 4,50) 
. 	Salaire minimum en espèce 	  2 563,26 2 617,08 2 567,64 567 , . 2 617,08 

1 - PERSONNEL LOGE ET NOURRI 
. 	1 	repas 	 ,  
. 	2 repas 	  

2 
2 

363,58 
163,90 

2 
2 

417,40 
217,72 

2 
2 

367,96 
168,28 

2 
2 

417,40 
217,72 

Il est précisé que l'évaluation mensuelle de l'indemnité de nour- 
riture soit 399,36 F. concerne unir:LM/lent le personnel non nourri. 	En application de l'Arrêté Ministériel n° 63-1 ji du 16 mars 1963 
Par contre, pour le personnel nourri, la déclaration de la nourri 	sur les saiàires, les salaires ci-dessus sont obligatoirement majorés 
turc aux Caisses Sociales doit être effectuée sur la base du mois 	d'une indemnité de 5 csio de leur montant. 
complet, soit 30 jours ou : 

7,68 x 2 x 30 --- 460,80 F. 
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Circulaire n° 79-83 du 11 septembre 1979 fixant le montant des salaires minima versés aux apprentis liés par 
contrat d'apprentissage à compter du le septembre 1979. 

, 1. - Conformément aux dispositirnis de la Loi n° 739 du 16 mars 1963 surics salairés et de l'Arrêté Ministériel `). 63-131 du 21 mai '1963 
pris pour son application, les tait(' minima des salaires des apprentis liés par contrat d'apprentisSage tic peuvent en aucun cas, être'inférieurs 
aux salaires ci-après : 

TAUX HORAIRE : 12,42 F. 

SALAIRES 

TempS d'apprentiSsage 
et âge des apprentis en % du 

S.M.1C. 
de 12,42 F, 

horaire 
(pour 40 h. par semaine) 

.._ _ 
heddomadaire m ensuel 	• 

1 °r semestre -- 18 ans 15 . 0/0 1,863 74,52 122,91 
+ 18 ans 25 010 3,105 124,20 538,19 

l' 	année 

2e semestre - 18 ans - 
+ 	18 ans 	, 

25 % 
35 0/0 

' 3,105 
4,3470 

124;20 
152,14 	' 

538,19 
• 743,47 

ler semestre -1.8 ans 35 °h 4;3470 152,14 743,47 
+ 18 ans 45 0/0 5,5890 223,56 968,75 ' 

2e année 

2,  semestre - 18 ans 
+ 18 ans 

45 % 
55'0/0 

5,5890 • 
6,8310 , 

223;56 
273,24 

968,75 . 
• 1.184,63 

5e et 6e - 18 ans '60 0/0 7,4520 298,08 1.291,67 
semestre + 18 ans 70 0/0 8,6940 347;76 1.506,97 

NOTA. - Lorsque la durée de l'apprentissage est ramenée à un aniPar -arrêté interininistériel, le salaire minimum de l'apprenti est fixé 

â: 

- 18 ans 25 0/0 3,105 124,20 538,19 
ler semestre + 18 ans 35 0/0-  4,3470 152,14 743,47 

2e semestre - 18 ans ' 35 0/0 4,3470 152,14 743,47 

t, 
+ 	18 ans 010 45 5,5890 223,56 968,75 

Comme pour les autres salariés, les majorations pour heures suPplértientairessônt applicables au-dela de 40 heures par semaine. 
L'accomplissement d'heures supplémentaires devrait être, en fait eXcePt lOnnel puisque, sauf dérogatiOns limitées, la durée du travail est 

limitée à 40 heures hebdomadaires pour les jeunes gens de 16 à 18 ans. 

II. -- A ces salaires mininia .s'ajoute l'indemnité exceptionnelle de 5 0/0 qui n'est pas assujettie à là déclaration aux Organismes 
Sociaux. 

111. - Il est rappelé que la rémunération totale acinse par le salarié à l'occaSion du travail et le nombre d'heures de travail effectuées 
doivent être intégralement déclarés aux OrganistriesSOciaux. 

• 



Circulaire n° 79-84 du 13 septembre 1979 relative â la 
situation du marché du travail pour le mois de 
d'août 1979. 

La situation générale du marché du travail pour le mois d'août 
1979 se présente ainsi avec rappel des chiffres d'août 19/8 et de juil 
let 1979. 

août 
1978 

juillet 
1979 

août 
1979 

Embauchages contrôlés pendant 
le mois précédent 	  1.198 1.808 1.336 
Placements effectués pendant le 
mois précédent 	  44 49 37 

Offres d'emploi non satisfaites . 192 363 248 

Demandes d'emploi non satisfai- 
tes 	  139 145 157 

MAIRIE 

A vis relatif à la session ordinaire du Conseil commu: 
nal - séance publique du 25 septembre 1979. 

Le Maire fait connaître que, conformément aux dispoSitions de 
l'article 10 de la loi n° 959 du 24 juillet 1974, lé Conseil Communal, 
convoqué en session ordinaire, se. réunira en Séance publique, à la 
Mairie, le mardi 25 septembre 1979, à 21 heures. 

L'ordre du jour de cette session comprendra l'examen des affai-
res suivantes : 

I) Vote du Budget Communal Rectificatif de l'exercice 1979 ; 
2) Présentation du Compte d'Administration du Maire et du 

Compte de Gestion du ReceVeur Municipal de l'exercice 1978 ; 
3) Vote du Budget Communal pour l'exercice 1980 ; 
4) Questions Diverses. 

Avis de vacance d'emploi n° 79-23. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du personnel dés 
services municipaux, fait connaître qu'un emploi de feMme de 
ménage est vacant à l'Ecole Municipale d'Arts Décoratifs. 

Les candidates à cet emploi devront faire parvenir, dans les cinq 
jours de la présente publication 'au Secrétariat général de la Mairie, 
leur dossier de candidature qui comprendra leS pièces, ci-après énu-
mérées : 

une demande sur timbre ; 
deux extraits de l'acte de naissance ; 
un certificat de nationalité 

— un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois dé 
date ; 

— un certificat de bonnes vie et moeurs. 
Conformément à la loi, là priorité d'emplo sera réservée aux 

candidates possédant la nationalithnonégasque. 
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INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

La Musique 
le vendredi 28 septembre, à 21 heures, au Centre de Congrès- 

Auditorium Rainier III, 
l'Orchestre National de l'Opéra de Monte-Carlo, sous la direc- 

tion de son nouveau chef titulaire Lawrence Foster, donnera son 
premier concert automnal avec, en soliste, Ronald Pattérson, vio- 
lon (1) ; 

au programme : Charpentier, Haydn, Wieniaswski, Bartok. 

Au Cabaret du Casino 
tous les soirs (sauf mardi) 
dîner-dansant, à partir de 21 heures ; 
spectacle, à 22 h 45 : 
« There's no Business 
Like show Business » 
en hommage à Irving Berlin 

avec 
Dilys Wailing - Garthen Bandell 
les Monte-Carlo Dancers 

et 
l'orchestrethe New Melody Mackers 

sous là direction de René Bec; 
mise en scène et réalisation 

Robert flowe. 

Au Folie Russe du Loews Monte-Carlo 
tous les soirs (sauf lundi) 
dîner-dansant, à partir de 20 heures 
spectacle, à 22 h 30 ; 
le jongleur Bob Bramsort 
l'illusionniste Norm Nielsen ; 
le ténor Gino Donati (du bel canto... et de l'humour) ; 

les Doriss Dancers avec Claudette Walker, Jeanny Schwarz, 
Lonnie Chase et Robert Defilles , 

Norman Maine et son grand orchestre. 

Au Café de Paris 
du vendredi 28 septembre au dimanche 7 octobre, 
dans une ambiance de taverne bavaroise 
« Xèrne Oktoberfest de la Côte d'Azur » 

Fête de la Bière 
spécialités gastronomiques 
dîners et soupers animés par l'orchestre har-Musikaten de 

l'Oktoberfest de Munich. 

Les projections de films au Muée Océanographique 
jusqu'au mardi 25 inclus : /a glace et le feu ; 
à partir dû mercredi 26 : pieuvres, petites pieuvres, 
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Etude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en droit - Notaire 

26, avenue de la .Costa - Monte-Carlo 

CONTRAT DE GÉRANCE 

Deuxième Insertion . 

Assemblée générale ordinaire le samedi 6 octobre 1979 
à 17 heures, au siège social, 3, rue Malbousquet à 
Monaco, pour délibérer sur l'ordre du jour suivant 

Rapport du Conseil d'Administration ; 
— Rapport des Commissaires aux Comptes ; 
— Approbation des Comptes de 'l'Exercice 1978, 

affectation des résultats et quitus aux Administra-
teurs ; 

— Approbation pour l'exercice écoulé et autorisa-
tion à donner aux Administrateurs, en application de 
l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895. 

Le Conseil d'Administration. 

Société Anonyme Monégasque 

« GALERIE GOVAERTS » 
au capital de 100.000 francs 

Suivant acte reçu par Me L.-C. Crovetto, notaire à 
Monaco, le 12 juin 1979, la Société anonyme 

TITAN », dont le siège social est à Monte-Carlo, 
Palais dé la Scala, avenue Henri Dunant, a donné en 
gérance libre à Monsieur René GRADIN; Industriel, 
demeurantà MOnte-Carlo, Palais de la SCala, avenue 
Henri Dunant, le fônds d'indtiStrie de Atelier de 
construction mécanique 'et d'études et réalisations de 
tous travaux d'usinages' mécaniques eXploité dans un 
immeuble déridetritté « La RuChe »; rue de l'Industrie, 
Quartier de Fontvieille à Monaco, pour Une'durée de 
trois années. 

Le contrat prévoit le versement d'uti cautkitine-
ment de vingt cinq mille francs. 

Monsieur GRAP1N sera seul responsable de la 
gestion. 

Monaco, le 21 septembre-1979. 

Signé : L.-C. CkovErro. 

AVIS DE CONVOCATION 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

VI-DEAC 
Capital 150 000 Francs 

Siège social : 3, rue Malbousquet - Monaco 

Mesdames et Messieurs les Actionnaires 'de la 
Société Anonyme Monégas'que « GALERIE 
GOVAERTS » sont convoqués en Assemblée Géné-
rale Extraordinaire, à Monte-Carlo, 3, rue Louis 
Aureglia, le lundi 8 octobre 1979'à 18 heures, à l'effet 
de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

— Examen de la situation de la Société ; 
— Dissolution anticipée de la Société ; 
— Questions diverses. 

AVIS DE CONVOCATION 
Un Administrateur. 

Le Gérant du Journal : CHARLES MINAZZOLL 
Messieurs les actionnaires de la Société anonyme 

monégasque dite « VIDEAC », sont convoqués en 455 -AD 
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